
 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
Présents :  
Mmes ALLIO Valérie, MADEC Anne, NEDELEC Gaelle,  
MM. BOIVENT Eric, BURGUIERE Christophe, CUEFF Jean Noel, DE KERMEL Guillaume, DELESTRE Daniel, 
DIDRICK George, HOUE Joseph, KERDONCUFF Jean-Jacques, KERHUEIL Serge, LEBERRE Antoine, 
LEBRETON Mickael, PERRIER Jacques, SUREAU Olivier, TONNERRE Dominique, VIGOUROUX Ronan, 
 
Excusés :  
Mmes COCHENNEC Marylise, JANNIC Claudine, LE PENNEC Daisy, PETIT Morgane,  
MM. GIRARDEAU Guy, VALLEE Philippe, 
 
Assistent :  
MM. BRISSON François, HERMINE David, LEMAITRE Jean Claude, RAT Damien. 
 
 

 
ORDRE DU JOUR 

 

 
 
Adoptés à l’unanimité 
 
 

 
Valérie ALLIO et Mickael LEBRETON sont élus au Comité Directeur de la FFBB lors de l’Assemblée 
Générale Elective du 19 décembre 2020. 
Concernant le Plan de Développement Territorial, celui-ci sera mis à l’ordre du jour par la 
fédération en début d’année 2021. 
 
 

 
Hypothèses de reprise de la compétition suite à la pandémie COVID19 (voir annexe.1) 
 Adoptées à l’unanimité 
Modifications des règlements sportifs suite à la pandémie COVID19 (voir annexe.2) 
 Adoptées à l’unanimité 
 
 

1) Approbation des procès-verbaux du Comité Directeur du 06 novembre 
2020, du Bureau directeur du 26 novembre 2020 et 08 décembre 2020 

2) POINT FFBB 

3) Validation des reprises des championnats 

Comité Directeur 
Du 23 décembre 2020 à 20h00 (Visio) 

N°3 



 

 

 
 
Pour la saison 2020-2021 à titre exceptionnel : modification au vu de la pandémie COVID 19 
 

- En PN application de la charte comme prévue au règlement (rappel à effectuer vers les 
clubs concernés) 

- la revalidation des entraineurs : obligation en PN,N2F,N3F et N3M 
- En R2/R3 et LF2 application de la charte (rappel pas d’obligation de diplôme mais 

obligation d’être licencié pour coacher) 
- En Jeunes : pas d’application de charte comme prévu au règlement (courrier aux clubs 

concernés demandant à encadrer leurs équipes jeunes par des gens diplômés et 
encourager les personnes licenciées qui coachent le WE à entrer en formation) 

- La présence obligatoire à une journée de revalidation organisée par la Ligue. 
  
Projet de revalidation : 

• Délocaliser la revalidation au plus près des clubs. 
• 2 réunions / départements 

 

 
 
CIC/TIC un seul évènement : 
Présentation du déroulement (voir annexe.3) et du dispatching financier  
 
RAPPEL Saisons passées : 

• Pour le TIC U13 : 
✓ Évènement sur 2 jours ½ ou 3 jours. 
✓ Chaque comité payait pour sa délégation 33 personnes à hauteurs de 50 € / 

par jour / enfant. 
✓ La ligue prenait en charge le reste (stage officiel, location de salles (FFBB)…) 

• Pour le CIC U13 : 
✓ Le financement était réparti par tiers : 

▪ 1/3 Ligue 
▪ 1/3 Comité 
▪ 1/3 Famille des stagiaires 

 
Proposition pour cette organisation : 

• Pour le TIC/CIC U13 : 
▪ Les matinées sont dédiées au CIC 
▪ Les après-midis au TIC 

En conséquence : 
Pour la partie CIC: 
Prise en charge de la Ligue : 1/3 de la moitié de la pension 
Prise en charge du comité : 1/3 de la moitié de la pension 
Prise en charge famille : 1/3 de la moitié de la pension 
Pour la Partie TIC : 
Prise en charge des officiels par la ligue (pension/formateurs) 
Prise en charge du comité : La moitié de la pension 

 
Aucune objection de la part des présidents de comités départementaux. 
Organisation de ce type d’événement sur d’autres sites : possible après étude des conditions 
financières   
 
 

3) Charte de l’entraineur  

4) Évènements 



 

 

 
• Factures mutations établies courant Janvier  
• Appel des licences tranche suivante 

Prise de contact avec la FFBB  
Validation FFBB : 
Appel de fond se fera avec moins 15% par rapport aux effectifs N-1. La FFBB applique le 
pourcentage de baisse nationale 

• Incidence de la baisse de licenciés sur le budget : 
Budget établi sur un -9% : actuellement nous sommes à -19% de licenciés 
Déficit final serait actuellement autour de 37 000 € 

 

 
Daniel DELESTRE : 

Concernant le Basket Entreprise, actuellement deux Ligues opérationnelles en France (Ile 
de France et Lyonnais) 
La commission est en attente des personnes issues des comités départementaux. 

Mickaël LEBRETON : 
Rappelle les points de vigilances à avoir quant à la composition des commissions et 
groupes régionaux. S’en suit un échange avec les présidents des comités. 

Gaëlle NEDELEC : 
La commission « Communication » œuvre sur la refonte de la charte graphique et sur la 
mise en place du site internet de l’IRFFBB. 

Guillaume DE KERMEL : 
Visio avec la FFBB au sujet de l’organisation des OPEN PLUS : 
Confirmation du choix des sites pour les métropoles de Brest et de Rennes 
Une réunion pour l’organisation des « opens satellites » en amont des OPEN PLUS à mettre 
en place avec les comités départementaux. 

Olivier SUREAU : 
Commission BASKET SANTE au point mort au vu de la situation sanitaire actuelle. En 
attente d’une validation définitive de la commission. 

 
Jacques PERRIER : 

Première réunion de la Commission DEMARCHE CITOYENNE 
Sur la deuxième partie de saison : souhait de développer les échanges entre les 
commissions sur les rôles et actions inter-commissions 

Ronan VIGOUROUX : 
Réunion avec la FFBB sur le passage à EMARQUE V2 
Migration de V1 à V2 entre Janvier et Juin sur tout le territoire breton. 
Nouvelle réunion le 16 Janvier. 

Georges DIDRICK : 
Informe le comité directeur du projet d’accueillir l’AG 2023 dans le Morbihan et 
demande l’appui de la ligue. 

Anne MADEC : 
Informe le comité directeur de la possible mise en sommeil d’un club finistérien. 

Eric BOIVENT : 
Nécessité d’un temps d’échanges sur les problèmes des clubs par rapport à la crise. 

 
 

Joseph HOUÉ                                            Mickaël LEBRETON 
Secrétaire Général       Président 
  
 

 

5) Point trésorerie 

6) Questions diverses 


